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Le recteur

Mesdames les IA -DAASEN

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement
Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l'Education
Nationale chargésd'une circonscription du 1er degré

Objet : Conseil Académiquedes Associations Educatives Complémentairesde l'Enseignement Public-
demande d'agrément

Références: Articles D551-1 àD551-12 du Code de l'Education

Le Conseil Académique des Associations ÊducativesComplémentaires de l'Enseignement Public (CAAECEP)
permet, dans chaque académie, de favoriser la concertation entre l'administration de l'éducation nationale et ses

partenaires, particulièrementavec les associations. L'agrémentque délivre ce conseil garantit que l'association
respecte les principes de l'enseignement public et a fait la démonstrationde la qualitéde ses actions.

Valable pour 5 ans et renouvelable, l'agrément est accordé par le Recteur d'Académie, sous forme d'arrêté,
après avis du CAAECEP. Ce conseil se réunit une fois par an, pour donner son avis sur les demandes
d'agrémentet sur les propositions de retrait concernant les associations dont les activitéss'exercent au niveau
local ou académique. II examine également les résultats de l'évaluation des activités complémentaires de
l'enseignement public dans l'académie.

La présentecirculaire a pour objet de préciserles conditions d'obtention de l'agrémentet d'intervention ainsi que
les modalitésde constitution et de transmission du dossier de demande d'agrément.

1) Les conditions d'obtention de l'agrémentet les modalitésd'intervention

Les associations qui apportent leur concours àl'enseignement public peuvent faire l'objet d'un agrémentlorsque
ce concours prend l'une des formes suivantes :
1° Interventions pendant le temps scolaire, en appui aux activitésd'enseignement conduites par les
établissements ;
2° Organisation d'activitéséducativescomplémentairesen dehors du temps scolaire ;
3° Contribution au développementde la recherche pédagogique,àla formation des équipespédagogiqueset des
autres membres de la communautééducative.

L'agrémentest accordéaprèsvérificationdu caractèred'intérêtgénéral,du caractèrenon lucratif et de la qualité
des services proposéspar ces associations, de leur compatibilitéavec les activitésdu service public de
l'éducation, de leur complémentaritéavec les instructions et programmes d'enseignement ainsi que de leur
respect des principes de laïcitéet d'ouverture àtous sans discrimination.



Les associations agrééespeuvent intervenir pendant le temps scolaire en appui aux activitésd'enseignement,
sans toutefois se substituer àelles.
De plus, avant toute intervention au sein d'une écoleou d'un établissement, les associations agrééesdoivent
obtenir l'autorisation du chefd'établissementoudu directeur d'école.

Le directeur d'écoleou le chef d'établissementpeut, pour une intervention exceptionnelle, autoriser dans les
mêmesconditions l'intervention d'une association non agréées'il a auparavant informéle recteur d'académiedu

projetd'intervention.

2) Constitution du dossier de premièredemande ou de renouvellement d'agrément

La présente circulaire ainsi que l'ensemble des pièces nécessaires àla constitution du dossier de demande
d'agrément sont téléchargeablessur le site du Rectorat de la Réunion https://www.ac-reunion.fr/ : rubrique
Académie/lespartenaires de l'école/agrémentdes associations éducatives.

S'il s'agit d'une demande de renouvellement d'agrément, le dossier doit êtrecomplétépar un bilan des actions
éducatives menées pendant la périoded'agrément. Le bilan est constituédes piècessuivantes : compte rendu,
retours établissements, coupures de presse, tous types d'élémentsquantitatifs et qualitatifs permettant de

prendre la mesure du développementdes actions menéespar l'association.

Le Conseil Académique des Associations Educatives Complémentaires de l'Enseignement Public devant se
réunirau cours de la deuxième quinzaine de mars, les dossiers complets doivent parvenir, au plus tard le 26

janvier 2024, par courriel, aux adresses suivantes : i

depap.secretariat@ac-reunion.fr et rishinath.samourqompoullel @ac-reunion.fr

Mes services restent àvotre disposition pour toute information complémentaire.
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